
CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 1 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-069

DÉLIBÉRATION N°CP 2022-069
DU 28 JANVIER 2022

TRAVAUX DANS LES CITÉS MIXTES RÉGIONALES - 1ER RAPPORT DE
L'ANNÉE 2022 - BUDGET 2022 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU  la  délibération  n°  CP 2019-085  du  24  janvier  2019  relative  à  «  la  convention  cadre  de
prestations intégrées relative aux travaux de maintenance dans les EPLE franciliens » ;

VU la délibération n° CP 2020-446 du 18 novembre 2020 relative aux « Travaux dans les EPLE
de la région Île-de-France– 6ème rapport de l’année 2020 – budget 2020 » ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 relative aux délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente ou son Président ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire 
et financier ;

VU le Budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-069 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide  d’affecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  1  de  la  délibération  un
montant d'autorisations de programme de 150 000 € à titre d’affectations provisionnelles figurant
sur le chapitre 902 « Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes »
programme HP 224-029 (122029) « Travaux de Maintenance dans les cités mixtes régionales »,
action (12202905) « Fonds d’urgence aux CMR » du budget 2022.
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Article 2 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 5 de la présente délibération
un montant  d'autorisations  de programme de  28 432,16 € disponible sur  le  chapitre 902 «
Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-
029 (122029) « Travaux de Maintenance dans les cités mixtes régionales », action (12202901) «
Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales- part lycées » du budget 2022.

Article 3 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 5 de la présente délibération
un  montant  d'autorisations  de  programme  de 9  775 € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-
029 (122029) « Travaux de Maintenance dans les cités mixtes régionales », action (12202902) «
Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales - part collèges » du budget 2022.

Article 4 :

Subordonne  le  versement  des  dotations  objet  de  l’annexe  5 de la  signature  de
conventions conformes à la convention-type approuvée par délibération n° CP 2020-446 du 18
novembre 2020 susvisée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Article 5 :

Décide d’affecter, conformément aux tableaux joints en annexes 2 et  6 de la  présente
délibération un montant d’autorisations de programme 2 298 177,40 € dont 114 798 € au titre du
contrat  de  prestations  intégrées,  disponible sur  le  chapitre  902  «  Enseignement  »,  code
fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-032 (122032) « Grosses
réparations dans les cités mixtes régionales », action (12203201) « Grosses réparations dans
les cités mixtes régionales– part lycées » du budget 2022.

Article 6 :

Décide d’affecter,  conformément  aux tableaux joints en annexes 2 et  6 de la  présente
délibération un montant d'autorisations de programme de  623 822,60 € dont 75 202 € au titre du
contrat de prestations intégrées, disponible sur le chapitre 902 « Enseignement », code fonctionnel
224 « Participation à des Cités Mixtes » programme HP 224-032 (122032) « Grosses réparations
dans les cités mixtes régionales », action (12203202) « Grosses réparations dans les cités mixtes
régionales – part collèges » du budget 2022.

Article 7 :

Décide  d’affecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  3  de  la  délibération  un
montant  d'autorisations  de  programme  de  250  000 €,  figurant  sur  le  chapitre  902  «
Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-
034  (122034)  «  Etudes  générales  cités  mixtes  régionales  »,  action  (12203401)  «  Etudes
générales cités mixtes régionales – part lycées » du budget 2022.
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Article 8 :

Décide  d’affecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  3  de  la  délibération  un
montant  d'autorisations  de  programme  de  110  000 €,  figurant  sur  le  chapitre  902  «
Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des Cités Mixtes » programme HP 224-
034  (122034)  «  Etudes  générales  cités  mixtes  régionales  »,  action  (12203402)  «  Etudes
générales cités mixtes régionales – part collèges » du budget 2022.

Article 9 :

Décide  d’affecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  4  de  la  délibération  un
montant  d'autorisations  de  programme  de  1 000  000 €  figurant  sur  le  chapitre  902  «
Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes » programme HP 224-
035 (122035) « Rénovation des cités mixtes  régionales », action 12203501 « Rénovation des
cités mixtes régionales » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1136214-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexes 1 à 4 : Liste des affectations
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HP224-029 Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

  REGION 99 2021-FONDS D'URGENCE CMR 2022 12202905 236.1 150 000,00

Budget 2022      Chapitre 902

Annexe n° : 1

Total Annexe n° : 1 150 000,00

Fonds d'urgence aux cités mixtes régionales  (12202905) 150 000,00

Dont 

1



HP224-032 Grosses réparations dans les cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

75

PARIS 05EME

HENRI IV 0750654D
PROG-2021-MISE EN CONFORMITÉ DU
DÉSENFUMAGE DU RÉFECTOIRE - PARTIE
COMMUNE - PROGRAMME 2021 80 000,00 12203201 2313 61 048,00

12203202 4551 18 952,00

PARIS 13EME

CLAUDE-
MONET 0750683K

PROG-2021-Rénovation des sols parquets des 2
gymnases et création de fourreaux pour les poteaux de
volley et remplacement du système d'attache dangereux
y compris peinture des murs - partie commune
programme 2020 332 000,00 12203201 2313 232 798,40

12203202 4551 99 201,60

RODIN 0750682J PROG-2021-Travaux de modernisation de l'ascenseur
escalier A  - partie commune - programme 2021 60 000,00 12203201 2313 35 724,00

12203202 4551 24 276,00

PARIS 16EME

JEAN-
BAPTISTE-SAY 0750700D

PROG-2021-ETUDES POUR LA RÉNOVATION DES
FAÇADES DES BÂTIMENTS A, B, C ET D PARTIE
COMMUNE - PROGRAMME 2019 150 000,00 12203201 2313 89 445,00

12203202 4551 60 555,00

78 POISSY LE-CORBUSIER 0782546U
PROG-2021-TRAVAUX D AMÉNAGEMENT D UN
PLATEAU DU BÂTIMENT A POUR L OUVERTURE D
UNE SECTION DNMADE  12203201 2313 1 300 000,00

92 SCEAUX

MARIE-CURIE 0920146J PROG-2021-RÉNOVATION DU SYSTÈME DE
CHAUFFAGE DU GYMNASE 180 000,00 12203201 2313 113 814,00

12203202 4551 66 186,00

93 AUBERVILLIERS

ALEMBERT (D') 0932122B
PROG-2021-REFONTE DU PÔLE ADMINISTRATIF,
DE L'INFIRMERIE ET DES SAS ENTRÉE ÉLÈVES -
PARTIE COMMUNE" 500 000,00 12203201 2313 220 550,00

12203202 4551 279 450,00

94 NOGENT-SUR-
MARNE

EDOUARD-
BRANLY 0940117S

PROG-2021-MOD:  TRAVAUX CRÉATION D'UN
FOYER DE VIE LYCÉENNE (PARTIE LYCÉE) -
COMPLÉMENT SUITE DÉCOUVERTE D'UNE CUVE
EN SOUS-SOL - PARTIE LYCÉE complément de
l'opération 19B019022403234462 12203201 2313 130 000,00

Budget 2022      Chapitre 902

Annexe n° : 2

Total Annexe n° : 2 2 732 000,00

Grosses réparations dans les cités mixtes régionales - part lycées (12203201) 2 183 379,40

Grosses réparations dans les cités mixtes régionales - part collèges (12203202) 548 620,60

Dont 

2



HP224-034 Etudes générales cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

  
REGION 99 2021-ACCORDS CADRES ETUDES COLLEGES 12203402 4551 110 000,00

2021-ACCORDS CADRES ETUDES DPM 12203401 2031 250 000,00

Budget 2022      Chapitre 902

Annexe n° : 3

Total Annexe n° : 3 360 000,00

Etudes générales cités mixtes régionales - part lycées (12203401) 250 000,00

Etudes générales cités mixtes régionales - part collège (12203402) 110 000,00

Dont 

3



HP224-035 Rénovation des cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code UAI Objet intervention Mt opération Action Nature Montant

  REGION 99 2021-AFFECTATIONS P2P3PFI CMR 12203501 238 1 000 000,00

Budget 2022      Chapitre 902

Annexe n° : 4

Total Annexe n° : 4 1 000 000,00

Rénovation des cités mixtes régionales (12203501) 1 000 000,00

Dont 

4



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 10 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-069 

Annexe 5 : Synthèse des dotations
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HP224-029 Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales

Dept Commune Etablissement Code
UAI

N° de la
demande

Date de la
demande Objet de la demande Montant

demandé
Montant
proposé Action Nature

75 PARIS 16EME JANSON-DE-
SAILLY 0750699C 38776 29/11/2021

PROG-2021-TRAVAUX SUR GROUPES
FRIGORIFIQUES CUISINE PARTIE LYCÉE -
PROGRAMME 2021

8 207,16 8 207,16 12202901 236.1

92 NEUILLY-
SUR-SEINE PASTEUR 0920142E 38775 29/11/2021 PROG-2021-REMPLACEMENT DE L'AUTOCOM

PARTIE COMMUNE PROGRAMME 2021 25 000,00 15 225,00 12202901 236.1

92 NEUILLY-
SUR-SEINE PASTEUR 0920142E 38775 29/11/2021 PROG-2021-REMPLACEMENT DE L'AUTOCOM

PARTIE COMMUNE PROGRAMME 2021 9 775,00 12202902 4551

94 NOGENT-
SUR-MARNE

EDOUARD-
BRANLY 0940117S 38589 17/11/2021

PROG-2021-SÉCURISATION DE LA COUR ET
CRÉATION DE BOX DE RANGEMENT POUR
AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE VIE DES
LYCÉENS (MAÇONNERIE ET MÉTALLERIE) - PARTIE
LYCÉE

5 000,00 5 000,00 12202901 236.1

Budget 2022      Chapitre 902

Synthèse des fiches de demande de dotation

Total Annexe n° : 1 38 207,16

Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales - part lycées (12202901) 28 432,16

Travaux de maintenance dans les cités mixtes régionales - part collège (12202902) 9 775,00

Dont 

1
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Annexe 6 : Contrat de prestations intégrées
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LISTE CPI19 AP complémentaire CMR
SANS OBJET

LISTE CPI20 AP complémentaire CMR

Annexe  - CP Janv 2022

TAB SDT DEP EI VILLE LYCEE TYPE MTDC TRAVAUX JUSTIFICATIFS

CPI20 CPI20 SDTO 75 75210 PARIS 09EMECMR LAMARTINE
Err :502 Err :502 Err :502 Err :502 Err :502 Err :502 Err :502

(Hors impact d'éventuel dépollution amiante/plomb potentielle à venir ou demande complémentaire lors 
du dépôt des autorisations de travaux)

SUPP
ORT

ALEAS 
AMIANTE 
PLOMB

TTC Am/Pb 
lycée

TTC Am/pb 
collège

TTC travaux 
lycée

TTC travaux 
collège

Confortement des escaliers 
d'accès aux logements de 
fonction  20 000,00 €  85 000,00 €  51 357,00 €  33 643,00 €  105 000,00 €  63 441,00 €  41 559,00 € 

sous-estimation initiale reprise à 
l'identique - complément à inscrire 
suite MS à relancer 


